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Je peut avoir ma nationale française ou mon
titre de sejour

Par Soumaia Guenia, le 01/03/2017 à 15:17

Bonjour Je suis née en France en 1987 des parents tunisiens j'ai dépassé 18 ans en Tunisie
je revenus en france depuis 2012 la je suis enceinte d'un mari tunisien est ce que avec la
naissance de l'enfant je peux avoir la nationalité française ou un titre de séjour par rapport
peut le double droit du sol ou pa bien que j'ai travaillé 10 moin déclaré et je vais faire bientôt 5
ans exinstance en france
Merci
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